11 MAI 1992. - Arrêté royal concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 

(NOTE : Consultation des versions antérieures à partir du 24-07-1992 et mise à jour au 20-02-2003).

Article 1. Pour l'application du présent arrêté, on entend par :
  1° Objets : le matériel, les récipients, les emballages et les ustensiles divers qui sont manifestement destinés ou servant à être utilisés pour la fabrication, la préparation, la conservation, le débit, le transport ou la manipulation des denrées alimentaires ou qui sont présentés comme tels.
  2° Matériaux : les éléments constitutifs des objets et matériaux de revêtement destinés à être mis en contact direct ou indirect avec les denrées alimentaires.
  Art. 2. § 1. Les dispositions du présent arrêté sont d'application aux :
  1° matériaux et objets qui, à l'état de produits finis, sont destinés à être mis en contact ou sont mis en contact, conformément à leur destination, avec des denrées alimentaires;
  2° matériaux et objets destinés à entrer en contact ou en contact avec l'eau destinée à la consommation humaine.
  § 2. Les dispositions du présent arrêté ne sont pas d'application aux :
  1° objets présentés comme objets d'art ou de décoration, à la condition qu'il soit explicitement indiqué qu'ils ne sont pas destinés à être mis en contact avec les denrées alimentaires;
  2° antiquités;
  3° matériaux d'enrobage ou d'enduit, tels les matériaux de revêtement des croûtes de fromage, des produits de viande ou des fruits, qui font corps avec ces denrées et qui sont susceptibles d'être consommés avec ces denrées;
  4° installations fixes, publiques ou privées, servant à la distribution d'eau;
  5° objets et matériaux mis en contact avec les denrées alimentaires dont la partie extérieure est constituée d'une barrière naturelle telle que coque, coquille, pelure, etc. Toutefois, les dispositions de l'article 4, 1° et 2° sont d'application.
  Art. 3. Il est interdit de mettre dans le commerce les objets et matériaux visés dans le présent arrêté s'il n'est pas satisfait aux dispositions du présent arrêté.
  Art. 4. Les matériaux et objets visés par le présent arrêté doivent satisfaire aux exigences suivantes :
  1° ils doivent être exempts de toute souillure;
  2° ils doivent pouvoir être séparés des denrées alimentaires de manière aisée;
  3° ils doivent être propres à être utilisés pour entrer en contact avec des denrées alimentaires;
  4° ils doivent satisfaire aux normes de composition et de migration prévues aux annexes du présent arrêté.
  Art. 5. Les matériaux et objets doivent être fabriqués conformément aux bonnes pratiques de fabrication afin que, dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi, ils ne cèdent pas aux denrées alimentaires des constituants en une quantité susceptible :
  - de présenter un danger pour la santé humaine,
  - d'entraîner une modification inacceptable de la composition des denrées alimentaires ou une altération des caractéristiques organoleptiques de celles-ci.
  Art. 6. Sont à considérer comme nuisibles au sens de l'article 18 de la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui concerne les denrées alimentaires et les autres produits :
  1° les denrées alimentaires qui sont ou ont été en contact avec des matériaux ou objets non conformes aux dispositions des articles 4 et 5;
  2° les matériaux et objets qui contiennent ou ont contenus les denrées alimentaires visées au 1°.
  Art. 7. Par dérogation aux dispositions qui sont applicables aux denrées alimentaires elles-mêmes, celles-ci peuvent renfermer certaines substances étrangères, pour autant que de par leur nature et par leur quantité, elles proviennent des matériaux et objets utilisés et n'excèdent pas, le cas échéant, les limites fixées aux annexes du présent arrêté.
  Les additifs autorisés à la fois dans les denrées alimentaires et dans les matériaux et objets mis en contact avec les denrées alimentaires, demeurent régis par la réglementation concernant les additifs autorisés dans les denrées alimentaires.
  Art. 8. § 1. Sans préjudice d'éventuelles dérogations prévues dans les annexes du présent arrêté, les matériaux et objets non encore mis en contact avec des denrées alimentaires doivent, lors de leur commercialisation, porter les indications suivantes :
  1° soit la mention " pour contact alimentaire " ou " convient pour aliments ";
  - soit une mention spécifique relative à l'utilisation auxquels ils sont destinés, telle que machine à café, bouteille à vin, cuillère à soupe,
  - soit un symbole dont le modèle est déterminé par Notre Ministre, qui a la Santé publique dans ses attributions;
  2° le cas échéant, les conditions particulières qui doivent être respectées lors de leur emploi;
  3° soit le nom ou la raison sociale et l'adresse ou le siège social;
  - soit la marque déposée;
  du fabricant ou du transformateur ou d'un vendeur établi à l'intérieur de la Communauté européenne.
  § 2. Les indications prévues au § 1er doivent figurer en caractères apparents, clairement lisibles et indélébiles :
  1° lors de la vente au consommateur final :
  - soit sur les matériaux et objets ou sur leurs emballages;
  - soit sur des étiquettes se trouvant sur les matériaux et objets ou sur leurs emballages;
  - soit sur un écriteau se trouvant à proximité immédiate des matériaux et objets et bien en vue des acheteurs. Toutefois, dans le cas de la mention visée au § 1er, 3°, cette dernière possibilité n'est offerte que si, sur lesdits matériaux et objets, l'apposition de cette mention ou d'une étiquette la comportant ne peut être réalisée, pour des raisons techniques, ni au stade de la fabrication, ni au stade de la commercialisation;
  2° aux stades de commercialisation autres que la vente au consommateur final :
  - soit sur les documents d'accompagnement des matériaux et objets;
  - soit sur les étiquettes ou sur les emballages des matériaux et objets;
  - soit sur les matériaux et objets eux-mêmes.
  § 3. Toutefois, les indications prévues au § 1er, 1° ne sont pas obligatoires pour les matériaux et objets qui, de par leur nature, sont manifestement destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.
  § 4. Les indications prévues au § 1er, 1° et 2° sont réservées aux matériaux ou objets qui sont conformes aux dispositions des articles 4 et 5.
  § 5. Les fabricants, importateurs, transformateurs ou vendeurs de matériaux et d'objets mis dans le commerce pour l'un des usages prévus à l'article 1er et destinés à la vente directe au consommateur sont tenus de mentionner sur ces matériaux et objets ou sur leurs emballages une indication attestant leur conformité avec les règles qui leur sont applicables.
  Art. 9. Les fabricants, transformateurs, importateurs et vendeurs des matériaux et objets sont tenus de fournir, à la demande des personnes visées à l'article 11 de la loi précitée du 24 janvier 1977, tous renseignements techniques requis pour pouvoir s'assurer de la composition de ces matériaux et objets.
  Art. 10. Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont recherchées, poursuivies et punies conformément à la loi précitée du 24 janvier 1977.
  Art. 11. Cessent d'être applicables aux matériaux et objets visés aux annexes du présent arrêté, les dispositions de l'arrêté royal du 10 décembre 1890 contenant le règlement relatif aux ustensiles, vases, etc., employés dans l'industrie et le commerce des denrées alimentaires, modifié par les arrêtés royaux du 15 septembre 1891 et 20 mars 1936.
  Art. 12. <Disposition abrogatoire de l'AR 1972-09-12/31> Les annexes 1, 2, 4, 5 et 6 de l'arrêté royal du 12 septembre 1972 précité sont respectivement renumérotées annexes 2, 3, 4, 5 et 6 du présent arrêté royal. L'annexe ajoutée au présent arrêté devient l'annexe 1.
  Art. 13. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du septième mois qui suit celui au cours duquel il aura été publié au Moniteur belge.
  Art. 14. Notre Ministre de la Santé publique est chargée de l'exécution du présent arrêté.
  Annexes.
  Art. N1. Annexe 1. Matériaux et objets en matière plastique. <Pour des raisons techniques cet article a été subdivisé comme suit : art. 1N1-5N1ter>
  Art. 1N1. I. Champ d'application.
  Les présentes dispositions réglementaires s'appliquent aux matériaux et objets en matière plastique ainsi qu'à leurs parties qui sont :
  a) constitués exclusivement de matière plastique
  ou
  b) composés de deux ou plusieurs couches dont chacune est constituée exclusivement de matière plastique et qui sont reliées entre elles au moyen d'adhésifs ou par tout autre moyen,
  et qui, à l'état de produits finis, sont destinés à être mis en contact ou sont mis en contact, conformément à leur destination, avec les denrées alimentaires.
  On entend par " matière plastique " le composé macromoléculaire organique obtenu par polymérisation, polycondensation, polyaddition ou tout autre procédé similaire à partir de molécules d'un poids moléculaire inférieur ou par modification chimique de macromolécules naturelles. Sont considérés également comme matières plastiques les silicones et autres composés macromoléculaires similaires. D'autres substances ou matières peuvent être ajoutées à ce composé macromoléculaire.
  Toutefois, ne sont pas considérés comme " matières plastiques " :
  i) les pellicules de cellulose régénérée vernies et non vernies telles que réglementées par l'annexe 3 du présent arrêté;
  ii) les élastomères et caoutchoucs naturels et synthétiques;
  iii) les papiers et cartons, modifiés ou non par adjonction de matière plastique tels que réglementés par l'annexe 4 du présent arrêté;
  iv) les revêtements de surface obtenus à partir de :
  - cires de paraffine y compris les cires de paraffine synthétiques, et/ou de cires microcristallines,
  - mélanges de cires énumérées au premier tiret, entre elles et/ou avec des matières plastiques;
  v) les résines échangeuses d'ions.
  (vi) les silicones) <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003>
  Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux matériaux et objets composés de deux ou plusieurs couches dont au moins une n'est pas exclusivement constituée de matières plastiques même si celle destinée à entrer en contact direct avec les denrées alimentaires est constituée exclusivement de matière plastique.
  Art. 2N1. II. Migration globale.
  Les matériaux et objets en matière plastique ne peuvent céder leurs constituants aux denrées alimentaires dans des quantités dépassant 10 milligrammes par décimètre carré de surface du matériau ou de l'objet (mg/dm2) (limite de migration globale).
  Cependant, cette limite est fixée à 60 milligrammes de constituants cédés par kilogramme de denrées alimentaires (mg/kg) dans les cas suivants :
  a) des objets qui sont des récipients ou qui sont comparables à des récipients ou qui peuvent être remplis, d'une capacité entre 500 millilitres (ml) et 10 litres (l);
  b) des objets qui peuvent être remplis et pour lesquels il n'est pas possible d'estimer la surface qui est en contact avec les denrées alimentaires;
  c) des capsules, joints, bouchons ou autres dispositifs de fermeture.
  Art. 3N1. III. <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003> Composition.
  1. Seuls les monomères et autres substances de départ figurant à l'annexe I, VIII, liste 1 section A, sont utilisés pour la fabrication de matériaux et objets en matière plastique, aux conditions qui y sont indiquées.
  2. Par dérogation au premier alinéa, les monomères et autres substances de départ figurant à l'annexe I, VIII, liste 1, section B, peuvent continuer à être utilisés jusqu'au 31 décembre 2004 au plus tard, en attendant leur évaluation par le Comité scientifique de l'Alimentation humaine.
  3. Cependant, les listes figurant à l'annexe I, VIII, liste 1, sections A et B, n'incluent pas les monomères et autres substances de départ utilisés uniquement pour la fabrication de :
  - revêtements de surface provenant de produits résineux ou polymérisés à l'état liquide, de poudre ou de dispersion, tels les vernis, laques, peintures, etc.,
  - résines époxydes,
  - produits obtenus par fermentation bactérienne,
  - adhésifs et promoteurs d'adhésion,
  - encre d'imprimerie.
  4. Une liste non exhaustive des additifs pouvant entrer dans la fabrication des matériaux et objets en matière plastique figure à l'annexe I, VIII, liste 2, sections A et B, sous réserve des restrictions et/ou spécifications qui y sont formulées.
  5. Toutefois, pour les substances de l'annexe I, VIII, liste 2, section B, les limites de migration spécifique s'appliquent à partir du 1er janvier 2004, lorsque le contrôle de conformité est effectué dans un simulant D ou dans les milieux d'essai de tests de substitution prévus dans l'annexe 1, IX, de l'arrêté royal du 11 mai 1992 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires.
  6. Seuls les produits obtenus par fermentation bactérienne visés par l'annexe 1, VIII, liste 4, peuvent être utilisées en contact avec les denrées alimentaires.
  7. Des spécifications générales relatives aux matériaux et aux objets en matière plastique figurent à l'annexe 1, X, partie A. D'autres spécifications concernant certaines substances mentionnées dans l'annexe 1, VIII figurent à l'annexe 1, X, partie B.
  Art. 4N1. IV. Migration spécifique.
  Les limites de migration spécifique indiquées dans les listes figurant au chapitre VIII sont exprimées en mg/kg. Cependant; ces limites sont exprimées en mg/dm2 dans les cas suivants :
  a) s'il s'agit d'objets qui sont des récipients ou qui sont comparables à des récipients ou qui peuvent être remplis, d'une capacité inférieure à 500 ml ou supérieure à 10 l;
  b) s'il s'agit de feuilles, films ou autres matériaux qui ne peuvent être remplis et pour lesquels il n'est pas possible d'estimer le rapport entre la surface de ces objets et la quantité de denrées alimentaires à leur contact.
  Dans ces cas, les limites prévues au chapitre VIII, exprimées en mg/kg, doivent être divisées par le facteur de conversion conventionnel de 6 pour les exprimer en mg/dm2.
  Art. 5N1. V. Contrôle des limites de migration.
  1. Le contrôle des limites de migration s'effectue selon les règles fixées aux chapitres IX et X ainsi que selon les dispositions complémentaires indiquées au chapitre VI.
  2. Le contrôle des limites de migration spécifiques prévu au point 1 n'est pas obligatoire s'il peut être établi que le respect de la limite de migration globale prévue au chapitre II implique que les limites de migration spécifique ne sont pas dépassées.
  (3. La vérification de la conformité avec les limites de migration spécifiques prévues au point 1 n'est pas obligatoire, s'il peut être établi que, pour une migration complète de la substance résiduelle dans le matériau ou l'objet, elle ne peut excéder la limite de migration spécifique.) <AR 1993-07-09/31, art. 1, 002; En vigueur : 1993-11-09>
  (4. Le contrôle du respect des limites de migration spécifique, prévu à l'alinéa 1, peut être assuré par la détermination de la quantité de substance dans le matériau ou l'objet fini, à condition qu'une relation entre cette quantité et la valeur de la migration spécifique de la substance ait été établie soit par une expérimentation adéquate, soit par l'application de modèles de diffusion généralement reconnus, fondés sur des données scientifiques. Pour démontrer la non-conformité d'un matériau ou d'un objet, il est obligatoire de confirmer par voie d'expérimentation la valeur de migration estimée.) <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003>
  Art. 6N1. VI. Dispositions complémentaires applicables lors du contrôle des limites de migration.
  Dispositions générales.
  1. Lors de la comparaison des résultats des tests de migration précisés au chapitre VIII, la densité de tous les simulants est conventionnellement fixée à 1. Les milligrammes de substance(s) cédés par litre de simulant (mg/l) correspondent donc numériquement à des mg de substance(s) cédés par kg de simulant et, compte tenu des dispositions fixées au chapitre X, à des mg de substance(s) cédés par kg de denrée alimentaire.
  2. Lorsque les tests de migration sont effectués sur des échantillons prélevés sur le matériau ou l'objet ou sur des échantillons préparés à cette fin, et si les quantités de denrées alimentaires ou de simulant placées en contact avec les échantillons diffèrent de celles qui sont employées dans les conditions réelles dans lesquelles le matériau ou l'objet est utilisé, les résultats obtenus doivent être corrigés en appliquant la formule suivante :

  M = m . a2/a1 . q . 1000

  dans laquelle :
  M = migration en mg/kg;
  m = masse de substance, en mg, cédée par l'échantillon telle que déterminée lors du test de migration;
  a1 = la surface en dm2 de l'échantillon en contact avec la denrée alimentaire ou le simulant lors du test de migration;
  a2 = la surface en dm2 du matériau ou de l'objet dans les conditions réelles d'emploi;
  q = la quantité, en g, de denrée alimentaire en contact avec le matériau ou l'objet dans les conditions réelles d'emploi.
  3. La détermination de la migration est effectuée sur le matériau ou l'objet ou, si cela n'est pas possible, en utilisant soit des échantillons prélevés sur le matériau ou l'objet ou, le cas échéant, en utilisant des échantillons représentatifs du matériau ou de l'objet.
  L'échantillon doit être placé en contact avec la denrée alimentaire ou le simulant de facon à reproduire les conditions de contact dans l'emploi réel. A cet effet, le test sera réalisé de telle facon que seules les parties de l'échantillon destinées à entrer en contact avec les denrées alimentaires dans l'emploi réel soient en contact avec la denrée alimentaire ou le simulant.
  Cette condition s'avère particulièrement importante dans les cas de matériaux et objets composés de plusieurs couches, pour fermetures, etc.
  Il y a lieu d'effectuer les essais de migration concernant les capsules, les joints, les bouchons ou d'autres dispositifs de fermeture, qui, à cet effet, doivent être disposés sur les récipients auxquels ils sont destinés de facon telle que cela corresponde aux conditions normales ou prévisibles d'utilisation.
  Dans tous les cas, la réalisation d'un test plus strict, destine à prouver le respect des limites de migration, est autorisée.
  4. Conformément aux dispositions du chapitre V de la présente annexe, l'échantillon du matériau ou de l'objet est placé en contact avec la denrée alimentaire ou le simulant adéquat pendant une durée et à une température qui sont choisies en fonction des conditions de contact en emploi réel conformément aux dispositions fixées par les chapitres IX et X.
  A la fin du délai prescrit, la détermination analytique de la quantité totale de substances (migration globale) et/ou de la quantité spécifique d'une ou de plusieurs substances (migration spécifique) cédée(s) par l'échantillon est effectuée sur la denrée alimentaire ou le simulant.
  5. Lorsqu'un matériau ou objet est destiné à entrer en contact répété avec des denrées alimentaires, le (les) test(s) de migration doit (doivent) être effectué(s) trois fois sur un même échantillon, conformément aux conditions fixées au chapitre IX, en utilisant chaque fois un autre échantillon de denrée alimentaire ou de simulant neufs. Le contrôle doit se faire sur la base du niveau de migration constaté dans le troisième essai. Cependant, s'il existe une preuve décisive que le niveau de migration n'augmente pas au deuxième et troisième essais, et si la (les) limite(s) de migration n'est (ne sont) pas dépassée(s) au premier essai, il n'est pas nécessaire de procéder à un nouvel essai.
  Dispositions spéciales concernant la migration globale.
  6. Si l'on utilise les simulants aqueux spécifiés aux chapitres IX et X, la détermination analytique de la quantité totale de substances cédée par l'échantillon peut être effectuée par évaporation du simulant et pesée du résidu.
  Si l'on utilise de l'huile d'olive rectifiée ou un de ses substituts, la procédure décrite ci-après peut être utilisée.
  L'échantillon de matériau ou d'objet est pesé avant et après le contact avec le simulant. Le simulant absorbé par l'échantillon est extrait et déterminé quantitativement.
  La quantité de simulant obtenue est soustraite du poids de l'échantillon mesuré après le contact avec le simulant. La différence entre le poids initial et le poids final corrigé correspond à la migration globale de l'échantillon examiné. Lorsqu'un matériau ou objet est destiné à entrer en contact répété avec des denrées alimentaires et s'il est techniquement impossible d'effectuer le test décrit au § 5, des modifications à ce test sont admises à condition qu'elles permettent de déterminer le niveau de migration au cours du troisième essai.
  Une de ces modifications éventuelles est la suivante : le test est effectué sur trois échantillons identiques de matériau ou d'objet. Le premier est soumis à l'essai approprié et la migration globale est déterminée (M1); le second et troisième échantillons sont soumis aux mêmes conditions de température mais les durées de contact doivent être deux et trois fois celles qui sont spécifiées; la migration globale est déterminée dans chaque cas (respectivement M2 et M3).
  Le matériau ou l'objet est considéré conforme si M1 ou M3 - M2 ne dépassent pas la limite de migration globale.
  7. Un matériau ou un objet, dont le niveau de la migration dépasse la limite de migration globale d'une quantité ne dépassant pas la tolérance analytique ci-dessous définie, doit être considéré comme conforme à la présente réglementation.
  Les tolérances analytiques suivantes sont considérées comme acceptables :
  - 20 mg/kg ou 3 mg/dm2 dans les tests de migration utilisant l'huile d'olive rectifiée ou ses substituts;
  - 6 mg/kg ou 1 mg/dm2 dans les tests de migration utilisant les autres simulants visés aux chapitres IX et X.
  8. Les tests de migration utilisant l'huile d'olive rectifiée ou ses substituts ne doivent pas être effectués pour contrôler la limite de migration globale dans les cas où il existe une preuve décisive que la méthode d'analyse spécifiée est techniquement inadéquate.
  Dans un tel cas, pour les substances exemptes de limite de migration spécifique ou d'autres restrictions dans les listes figurant au chapitre VIII, une limite de migration spécifique générique de 60 mg/kg ou 10 mg/dm2, selon le cas, est appliquée. La somme de toutes les migrations spécifiques déterminées ne doit cependant pas dépasser la limite de migration globale.
  Art. 7N1. VII. Exigences et règles à respecter.
  1. Coloration.
  Des colorants peuvent être utilisés pour la coloration des matières plastiques à condition qu'ils ne migrent pas dans ou sur les denrées alimentaires, et qu'en cas d'ingestion accidentelle de matériau, les colorants ne migrent pas sous l'action du suc digestif.
  Les colorants doivent satisfaire aux critères de pureté suivants :
  Métaux et métalloïdes.
  La teneur en métaux et en métalloïdes solubles dans l'acide chlorhydrique 0,1 M déterminée en pourcentage du colorant ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :
  antimoine : 0,05 %;
  arsenic : 0,01 %;
  baryum : 0,01 %;
  cadmium : 0,01 %;
  chrome : 0,1 %;
  plomb : 0,01 %;
  mercure : 0,005 %;
  sélénium : 0,01 %;
  Amines aromatiques.
  La teneur en amines aromatiques primaires non sulfonées solubles dans 1 M d'acide chlorhydrique et exprimée en aniline ne doit pas dépasser 500 mg/kg. La teneur en benzidine, en b-naphtylamine et 4-aminobiphényle; pris isolément ou ensemble, ne doit pas dépasser 10 mg/kg.
  Noir de carbone.
  Lorsque l'on emploie du noir de carbone, il doit être conforme aux spécifications de pureté suivantes :
  - la fraction du noir de carbone extractible par le toluène ne doit pas dépasser 0,15 %.
  - la solution benzénique ou toluénique, obtenue selon la méthode décrite ci-dessous, ne doit pas présenter une transmission à la longueur d'onde de 390 nm inférieure à 70 %.
  Mesure de la transmission lumineuse de l'extrait benzénique ou toluénique.
  Dans un erlenmeyer de 100 ml, peser 3 g de noir de carbone préalablement séché pendant 1 heure à 100 °C. Ajouter 30 ml de benzène ou de toluène exempts de thiophène et porter à ébullition en moins d'une minute. Maintenir l'ébullition pendant 20 secondes, refroidir et filtrer.
  Mesurer la transmission du filtrat à 390 nm, en cuvette de 10 à 12 mm, avec comme référence le benzène ou le toluène utilisé.
  La transmission lumineuse doit être d'au moins 70 %.
  2. Réutilisation des matériaux.
  Dans les ateliers de transformation exclusivement, les chutes de matières plastiques non souillées inhérentes au procédé de fabrication, peuvent être utilisées, pour autant que les matériaux et objets ainsi obtenus restent conformes aux dispositions de la présente réglementation.
  Les matériaux et objets en matière plastique peuvent être recyclés et utilisés pour être mis en contact avec les denrées alimentaires, à la condition que le produit fini satisfasse aux dispositions du présent arrêté et que le procédé de recyclage ait été approuvé par le Ministre qui a la Santé publique dans ses attributions.
  Art. 8N1. VIII. Liste des substances qui peuvent être utilisées pour la fabrication des matériaux et objets en matière plastique.
  Introduction générale.
  1. Ce chapitre contient les listes de substances autorisées :
  Liste 1 : les monomères et autres substances de départ.
  Cette liste comprend les substances destinées à la fabrication de composés macromoléculaires organiques par polycondensation, par polyaddition ou par tout autre processus similaire; les substances macromoléculaires, naturelles ou synthétiques, utilisées pour la fabrication des substances macromoléculaires modifiées si les monomères ou autres substances de départ nécessaires à leur synthèse ne figurent pas dans la liste; les substances utilisées pour modifier les substances macromoléculaires existantes, naturelles ou synthétiques.
  Liste 2 : les additifs.
  (Cette liste comprend les substances incorporées à la matière plastique afin de modifier les caractéristiques techniques du produit fini et qui restent dans le produit fini; les substances favorisant la polymérisation (par exemple émulsifiants, surfactants, agents tampons, etc.).
  Cette liste ne comprend pas les substances qui influencent directement la formation des polymères (cfr. Liste 3. Liste des auxiliaires de polymérisation).) <AR 1997-11-24/52, art. 1, 003; En vigueur : 13-02-1998>
  Liste 3 : les auxiliaires de polymérisation.
  (Liste 4 : produits obtenus par fermentation bactérienne.) <AR 2001-01-31/36, art. 1, 005; En vigueur : 19-04-2001>
  2. Les listes ne comprennent pas les sels (y compris les sels doubles et les sels acides) d'aluminium, d'ammonium, de calcium, de fer, de magnésium, de potassium, de sodium et de zinc des acides, phénols ou alcools qui sont aussi autorisés; cependant, les désignations contenant " acide(s) ... sels " figurent dans les listes si le (ou les) acide(s) correspondant(s) n'y figure(nt) pas. Dans ce cas, le sens d'expression " sels " est " sels d'aluminium, d'ammonium, de calcium, de fer, de magnésium, de potassium, de sodium et de zinc ".
  3. Les listes ne comprennent pas également les substances suivantes, bien qu'elles puissent être présentés :
  a) les substances qui pourraient être présentes dans le produit fini telles que :
  - les impuretés dans les substances utilisées;
  - les intermédiaires de réaction;
  - les produits de décomposition, à l'exception de spécifications particulières prévues pour la liste 3 : " auxiliaires de polymérisation ".
  b) les mélanges de substances autorisées.
  Les matériaux et objets qui contiennent les substances indiquées sous a) et b) doivent satisfaire aux exigences des articles 4 et 5 du present arrêté.
  4. Les substances utilisées doivent être de bonne qualité technique (en ce qui concerne les critères de pureté). <AR 1997-11-24/52, art. 1, 003; En vigueur : 13-02-1998>
  5. La liste contient les informations suivantes :
  - colonne 1 (n° PM/REF) : le numéro de référence CEE, dans le domaine des matériaux d'emballage relatif aux substances sur la liste 1;
  - colonne 2 (n° CAS) : le numéro d'enregistrement CAS (Chemical Abstract Service);
  - colonne 3 (dénomination) : la dénomination chimique;
  (- colonne 4 (restrictions et/ou spécifications). Elles peuvent comprendre :
  - la limite de migration spécifique (LMS);
  - la quantité maximale permise de substance dans le matériau ou objet fini (QM);
  - la quantité maximale permise de substance dans le matériau ou objet exprimée en mg/6dm2 de surface en contact avec les denrées alimentaires (QMA);
  - toute autre restriction indiquée de manière expresse;
  - toute spécification concernant la substance ou le polymère;) <AR 2001-01-31/36, art. 1, 005; En vigueur : 19-04-2001>
  6. Si une substance figurant sur la liste comme composé spécifique est également couverte par un terme générique, les restrictions applicables à cette substance sont celles qui sont indiquées pour le composé spécifique.
  7. Lorsqu'il y a contradiction entre le numéro CAS et la dénomination chimique, la dénomination chimique est prioritaire. S'il y a contradiction entre le numéro CAS repris dans l'EINECS (European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances) et le registre CAS, c'est le numéro CAS du registre CAS qui est applicable.
  8. (Un certain nombre d'abréviations ou d'expressions figurent à la colonne 4 du tableau. Leur signification est la suivante :
  LD : Limite de détection de la méthode d'analyse,
  PF : Matériau ou objet fini,
  NCO : Groupement isocyanate,
  ND : Non décelable. Aux fins du présent arrêté, " non décelable " signifie que la substance ne devrait pas être détectée par une méthode d'analyse validée qui pourrait la détecter à la limite de détection spécifiée. Si une telle méthode n'existe pas actuellement, une méthode d'analyse avec des caractéristiques de performance appropriées à la limite spécifiée peut être utilisée en attendant le développement d'une méthode validee,
  QM : Quantité maximale permise de substance " résiduelle " dans le matériau ou objet,
  QM(T) : Quantité maximale permise de substance " résiduelle " dans le matériau ou l'objet exprimée comme le total du groupement ou de la (des) substance(s) indiquée(s). La quantité de substance dans le matériau ou l'objet devrait être déterminée par une méthode d'analyse validée. Si une telle méthode n'existe pas actuellement, une méthode d'analyse avec des caractéristiques de performances appropriées à la limite spécifiée peut être utilisée en attendant le développement d'une méthode validée,
  QMA : Quantité maximale permise de substance " résiduelle " dans le matériau ou l'objet fini exprimée en mg/6 dm2 de surface en contact avec les denrées alimentaires. La quantité de substance à la surface du materiau ou de l'objet devrait être déterminée par une méthode d'analyse validée. Si une telle méthode n'existe pas actuellement, une méthode d'analyse avec des caractéristiques de performances appropriées à la limite spécifiée peut être utilisée en attendant le développement d'une méthode validée,
  QMA(T) : Quantité maximale permise de substance " résiduelle " dans le matériau ou l'objet exprimée en mg du total du groupement ou de la (des) substance(s) indiquée(s) par 6 dm2 de surface en contact avec les denrées alimentaires. La quantité de substance à la surface du matériau ou de l'objet devrait être déterminée par une méthode d'analyse validée. Si une telle méthode n'existe pas actuellement, une méthode d'analyse avec des caractéristiques de performances appropriées a la limite spécifiee peut être utilisée en attendant le développement d'une méthode validée,
  LMS : Limite de migration spécifique dans la denrée alimentaire ou dans le simulant alimentaire, à moins qu'elle ne soit précisée différemment. La migration spécifique de la substance devrait être déterminée par une méthode d'analyse validee. Si une telle méthode n'existe pas actuellement, une méthode d'analyse avec des caractéristiques de performances appropriées à la limite spécifiée peut être utilisée en attendant le développement d'une méthode validée,
  LMS(T) : Limite de migration spécifique dans la denrée alimentaire ou dans le simulant alimentaire exprimée comme le total du groupement ou de la (des) substance(s) indiquée(s). La migration spécifique de la substance devrait être déterminée par une méthode d'analyse validée. Si une telle méthode n'existe pas actuellement, une méthode d'analyse avec des caractéristiques de performances appropriées à la limite spécifiée peut être utilisée en attendant le développement d'une méthode validée.) <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003>
  Art. 8N1.1.A. Liste 1. SECTION A. (Cette section formait antérieurement l'article 9N1. Voir version 005) - LISTE DES MONOMERES ET AUTRES SUBSTANCES DE DEPART AUTORISEES. <Non repris pour des raisons techniques. Voir MB 24/07/1992, p. 16779-16784> (Modifiée par : )
  <AR 1993-07-09/31, art. 1, M.B. 1993-11-09, p. 24.441>
  <AR 1997-11-24/52, art. 1, En vigueur : 13-02-1998; M.B. 13-02-1998, p. 4162-90>
  <AR 2001-01-31/36, art. 1; En vigueur : 19-04-2001; M.B. 19-04-2001, p. 12831-12847>
  <AR 2002-12-10/44, art. 1, 5°, 006; En vigueur : 20-02-2003; M.B. 20-02-2003, p. 8254-8263>
  Art. 8N1.1.B. Liste 1. SECTION B. (Cette section formait antérieurement l'article 10N1. Voir version 005) - LISTE DES MONOMERES ET AUTRES SUBSTANCES DE DEPART QUI PEUVENT CONTINUER A ETRE UTILISES DANS L'ATTENTE D'UNE DECISION SUR LEUR INCLUSION DANS LA SECTION A. <Non repris pour des raisons techniques. Voir MB 24/07/1992, p. 16785-16796> (Modifié par : )
  <AR 1993-07-09/31, art. 1, M.B. 1993-11-09, p. 24.441 et s.>
  <AR 1997-11-24/52, art. 1, En vigueur : 13-02-1998; M.B. 13-02-1998, p. 4162-90>
  <AR 2001-01-31/36, art. 1; En vigueur : 19-04-2001; M.B. 194-04-2001, p. 12831-12847>
  <AR 2002-12-10/44, art. 1, 5°, 006; En vigueur : 20-02-2003; M.B. 20-02-2003, p. 8254-8263>
  Art. 8N1.2.A. Liste 2. SECTION A. (Cette section formait antérieurement l'article 11N1. Voir version 005) - LISTE DES ADDITIFS AUTORISES. <Non repris pour des raisons techniques. Voir MB 24/07/1992, p. 16797-16810> (Modifiée par : )
  <AR 1993-07-09/31, art. 1, M.B. 1993-11-09, p. 24.441 et s.>
  <AR 1997-11-24/52, art. 1, En vigueur : 13-02-1998; M.B. 13-02-1998, p. 4162-90>
  <AR 2001-01-31/36, art. 1; En vigueur : 19-04-2001; M.B. 194-04-2001, p. 12831-12847>
  <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; ED : 20-02-2003; M.B. 20-02-2003, p. 8265-8278>
  Art. 8N1.2.B. Liste 2. SECTION B. (Cette section formait antérieurement l'article 12N1. Voir version 005) - LISTE DES ADDITIFS QUI PEUVENT CONTINUER A ETRE UTILISES DANS L'ATTENTE D'UNE DECISION SUR LEUR INCLUSION DANS LA SECTION A. <Non repris pour des raisons techniques. Voir MB 24/07/1992, p. 16811-16822>
  <AR 1993-07-09/31, art. 1, M.B. 1993-11-09, p. 24.441 et s.>
  <AR 1997-11-24/52, art. 1, En vigueur : 13-02-1998; M.B. 13-02-1998, p. 4162-90>
  <AR 2001-01-31/36, art. 1; En vigueur : 19-04-2001; M.B. 19-04-2001, p. 12831-12847>
  <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003; M.B. 20-02-2003, p. 8279-8283>
  Art. 8N1.3. Liste 3. (Cette liste formait antérieurement l'article 13N1. Voir version 005) LISTE DES AUXILIAIRES DE POLYMERISATION. <Non repris pour des raisons techniques. Voir MB 24/07/1992, p. 16823, modifiée par AR 1993-07-09/31, art. 1, p. 24.441 et s.>
  Art. 8N1.4. <Inséré par AR 2001-01-31/36, art. 1; En vigueur : 19-04-2001> - Liste 4 : produits obtenus par fermentation bactérienne. (Cette liste formait antérieurement l'article 14N1. Voir version 005)
  (Non reprise pour des raisons techniques. Voir M.B. 19-04-2001, p. 12831-12847)
  <Modifiée par : >
  <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003; M.B. 20-02-2003, p. 8284>
  Art. 8N1.5. <Inséré par AR 2002-12-10/44, art. 1; ED : 20-02-2003> LISTE 5. NOTES CONCERNANT LA COLONNE "RESTRICTIONS ET/OU SPECIFICATIONS"
  (Liste non reprise pour motifs techniques. Voir M.B. 20-02-2003, p. 8285-8586)
  Art. 9N1. IX. (Ce point IX formait antérieurement l'article N1bis. Voir version 005) (REGLES DE BASE NECESSAIRE A LA VERIFICATION DE LA MIGRATION GLOBALE ET SPECIFIQUE.) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998>
  1. Les " essais de migration " pour la détermination de la migration spécifique et globale sont effectués en utilisant les " simulateurs d'aliments " prévus au chapitre I et dans les " conditions conventionnelles d'essai de migration " visées au chapitre II.
  2. Les " essais de substitution " utilisant les " milieux d'essai " dans les " conditions conventionnelles d'esssai de substitution " décrites au chapitre III sont effectués si l'essai de migration utilisant les simulateurs d'aliments gras (chapitre I) n'est pas réalisable pour des raisons techniques liées à la méthode d'analyse.
  3. Les " essais alternatifs " visés au chapitre IV peuvent être effectués au lieu des essais de migration avec des simulateurs d'aliments gras lorsque les conditions indiquées dans ledit chapitre sont remplies.
  4. Dans les trois cas, il est permis :
  a) de limiter les essais à effectuer à ceux qui, dans le cas d'espèce, sont considérés d'une facon générale comme les plus stricts sur la base de l'expérience scientifique acquise;
  b) de ne pas effectuer les essais de migration, les essais de substitution ou les essais alternatifs lorsqu'il existe une preuve concluante que les limites de migration ne peuvent être dépassées en aucune circonstance prévisible d'utilisation du matériau ou de l'objet.
  CHAPITRE I. - Simulateurs d'aliments.
  Art. 9N1.1.1. (antérieurement art. 1N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 1. Introduction.
  Comme il n'est pas toujours possible d'utiliser des aliments pour essayer des matériaux en contact avec les denrées alimentaires, on a recours à des simulateurs d'aliments. Par convention, ceux-ci sont classés selon qu'ils possèdent les caractéristiques d'un ou de plusieurs types d'aliments. Les types d'aliments et les simulateurs d'aliments a utiliser sont indiqués au tableau 1. Dans la pratique, il est possible d'utiliser différents mélanges de types d'aliments, par exemple des aliments gras et des aliments aqueux. Ils sont décrits au tableau 2, avec indication du ou des simulateurs d'aliments à choisir pour la réalisation des essais de migration.
  Tableau 1. - Types d'aliments et simulateurs d'aliments.

  Type d'aliment   Classification        Simulateur           Abreviaton
                    conventionnelle       d'aliment
  Aliments aqueux  Denrees alimentaires  Eau distillee ou eau Simulateur A
   (pH > 4,5)       pour lesquelles       de qualite
                    l'essai avec le       equivalente
                    simulateur A est
                    seulement prescrit a
                    l'annexe 1, X du
                    present arrete
  Aliments acides  Denrees alimentaires  Acide acetique a     Simulateur B
   (pH < ou = 4,5)  pour lesquelles       3 % (p/v)
                    l'essai avec le
                    simulateur B est
                    seulement prescrit a
                    l'annexe 1, X du
                    present arrete
  Aliments         Denrees alimentaires  Ethanol a 10 %       Simulateur C
   alcoolises       pour lesquelles       (v/v). Cette
                    l'essai avec le       concentration doit
                    simulateur C est      etre adaptee au
                    seulement prescrit    titre alcoometrique
                    a l'annexe 1, X du    reel de l'aliment
                    present arrete        s'il depasse
                                          10 % (v/v)
  Aliments gras    Denrees alimentaires  Huile d'olive        Simulateur D
                    pour lesquelles       raffinee ou autres
                    l'essai avec le       simulateurs
                    simulateur D est      d'aliments gras
                    seulement prescrit
                    a l'annexe 1, X du
                    present arrete
  Aliments secs                          Neant                Neant

  Art. 9N1.1.2. (antérieurement art. 2N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 2. Sélection des simulateurs d'aliments.
  2.1. Matériaux et objets destinés à entrer en contact avec tous les types d'aliments.
  Les tests sont effectués en utilisant les simulateurs d'aliments suivants, qui sont considérés comme les plus stricts dans les conditions d'essai visées au chapitre II, en prenant pour chaque simulateur un nouvel échantillon d'essai au matériau ou de l'objet en matière plastique :
  - acide acétique à 3 % (p/v) en solution aqueuse,
  - éthanol à 10 % (v/v) en solution aqueuse,
  - huile d'olive raffinée (simulateur D de référence).
  Toutefois, ce simulateur D de référence peut être remplacé par un mélange synthétique de triglycérides ou par l'huile de tournesol ou l'huile de mais (" autres simulateurs d'aliments gras " appelés " simulateurs D "). Si, lors de l'utilisation d'un de ces autres simulateurs d'aliments gras, la limite de migration est dépassée, la confirmation du résultat à l'aide d'huile d'olive est obligatoire, si elle est techniquement réalisable, pour juger de la non-conformité. Si cette confirmation n'est pas techniquement réalisable et le matériau ou l'objet dépasse les limites de migration, il est considéré comme non conforme au présent arrêté.
  2.2. Matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des types d'aliments déterminés.
  Ce cas concerne uniquement les situations suivantes :
  a) le matériau ou l'objet est déjà en contact avec une denrée alimentaire connue;
  b) le matériau ou l'objet est accompagné, conformément aux dispositions de l'article 8 du présent arrêté, d'une mention spécifique qui indique les types d'aliments figurant au tableau 1 avec lesquels il peut ou ne peut pas être utilisé, par exemple " seulement pour aliments aqueux ";
  c) le matériau ou l'objet est accompagné, conformément aux dispositions de l'article 8 du présent arrêté, d'une mention spécifique qui indique les denrées alimentaires ou les groupes de denrées alimentaires mentionnes à l'annexe 1, X du présent arrêté avec lesquels il peut ou ne peut pas être utilisé. Cette mention est apposee :
  i) aux stades de la commercialisation autres que le stade de la vente au détail, en utilisant le " numéro de référence " ou la " dénomination des denrées alimentaires " figurant au tableau à l'annexe 1, X du présent arreté;
  ii) au stade de la vente au détail, en utilisant une mention qui ne se rapporte qu'à quelques aliments ou groupes d'aliments, de préférence avec des exemples aisés à comprendre.
  Dans ces situations, les essais sont effectués en utilisant, pour le cas vise au point b), le ou les simulateurs d'aliments indiqués à titre d'exemple au tableau 2 et, pour les cas visés aux points a) et c), le ou les simulateurs d'aliments mentionnés à l'annexe 1, X du présent arrêté. Lorsque les denrées alimentaires ou les groupes de denrées alimentaires ne figurent pas sur la liste visée à l'annexe 1, X du présent arrêté, on choisit dans le tableau 2 la denrée alimentaire qui correspond le mieux aux denrees alimentaires ou aux groupes de denrées alimentaires examinés.
  Si le matériau ou l'objet est destiné a entrer en contact avec plus d'une denrée alimentaire ou groupe de denrées alimentaires ayant des coefficients de réduction différents, le coefficient de réduction approprié, pour chaque denrée alimentaire, est appliqué au résultat de l'essai. Si un ou plusieurs résultats de ce calcul dépasse la limite, le matériau ne convient pas à une utilisation avec cette denrée alimentaire ou ce groupe de denrées alimentaires.
  Les essais sont effectués dans les conditions visées au chapitre II, en prenant un nouvel échantillon d'essai pour chaque simulateur.
  Tableau 2. - Simulateurs d'aliments à choisir pour l'essai des materiaux en contact avec des denrées alimentaires dans des cas particuliers.

  Aliments                                             Simulateur
  Aliments aqueux seulement                            Simulateur A
  Aliments acides seulement                            Simulateur B
  Aliments alcoolises seulement                        Simulateur C
  Aliments gras seulement                              Simulateur D
  Tous les aliments aqueux et acides                   Simulateur B
  Tous les aliments alcoolises et aqueux               Simulateur C
  Tous les aliments alcoolises et acides               Simulateurs C et B
  Tous les aliments gras et aqueux                     Simulateurs D et A
  Tous les aliments gras et acides                     Simulateurs D et B
  Tous les aliments gras, alcoolises et aqueux         Simulateurs D et C
  Tous les aliments gras, alcoolises et acides         Simulateurs D, C et B

  CHAPITRE II. - Conditions d'essai de migration (durée et température).
  Art. 9N1.2.1. (antérieurement art. 3N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 1. Les essais de migration sont effectués en choisissant, selon le cas, parmi les durées et les températures prévues dans le tableau 3, celles qui correspondent aux pires conditions de contact prévisibles pour le matériau ou l'objet en matière plastique à l'étude et à toute information relative à la température maximale indiquée sur l'étiquette. Par conséquent, si le matériau ou l'objet en matière plastique est destiné à une application de contact avec des aliments couverte par une combinaison d'au moins deux durées et températures relevées dans le tableau, l'essai de migration est effectué en soumettant l'échantillon successivement à toutes les pires conditions prévisibles et en utilisant la même portion de simulateur d'aliment.
  Art. 9N1.2.2. (antérieurement art. 4N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 2. Conditions de contact généralement considérées comme plus strictes.
  Pour illustrer le critère général selon lequel la détermination de la migration doit être limitée aux conditions d'essai qui, dans le cas spécifique à l'étude, sont considérées comme les plus strictes sur la base de données scientifiques, un certain nombre d'exemples spécifiques sont donnés ci-dessous pour les conditions de contact lors des essais.
  2.1. Matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires dans toutes les conditions de durée et de température.
  Si aucune étiquette ou instruction n'indique la température et la durée de contact prévisibles dans les conditions réelles d'utilisation, les essais doivent être effectués en utilisant, selon le type d'aliments, le(s) simulateur(s) A et/ou B et/ou C pendant quatre heures à la température de 100 °C ou pendant quatre heures à la température de reflux, et/ou le simulateur D pendant deux heures seulement à 175 °C. Ces conditions de durée et de température sont par convention considérées comme les plus strictes.
  2.2. Matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires à la température ambiante ou à une température inférieure pendant une période non précisée.
  Lorsque l'étiquette indique que les matériaux et objets sont destinés à une utilisation à la température ambiante ou une température inférieure, ou lorsque, par leur nature, il est évident qu'ils sont destinés à une utilisation à la températeure ambiante ou une température inférieure, l'essai est effectue à 40 °C pendant une durée de dix jours. Ces conditions de durée et de température sont par convention considérées comme les plus strictes.
  Art. 9N1.2.3. (anterieurement art. 5N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 3. Substances migrantes volatiles.
  Pour la migration spécifique des substances volatiles, les essais avec simulateurs sont effectués de telle sorte que la perte de substances migrantes volatiles pouvant se produire dans les pires conditions d'utilisation prévisibles soit mise en évidence.
  Art. 9N1.2.4. (antérieurement art. 6N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 4. Cas particuliers.
  4.1. Pour les matériaux et les objets destinés à être utilisés dans des fours à micro-ondes, les essais de migration doivent être faits dans un four conventionnel ou un four à micro-ondes, à condition que la durée et la température appropriée soient sélectionnees dans le tableau 3.
  4.2. S'il est constaté que l'application des conditions d'essai prévues dans le tableau 3 provoque dans l'échantillon d'essai des modifications physiques ou autres qui ne se produisent pas dans les pires conditions prévisibles d'utilisation du matériau ou de l'objet à l'étude, il convient d'appliquer aux essais de migration les pires conditions prévisibles d'utilisation dans lesquelles ces modifications physiques ou autres ne se produisent pas.
  4.3. Par dérogation aux conditions prévues au tableau 3 et au point 2, si le matériau ou l'objet de matière plastique est destiné à être utilisé dans les conditions réelles d'utilisation pendant des périodes de moins de quinze minutes à des températures situées entre 70 °C et 100 °C (remplissage à chaud, par exemple) et que cela est indiqué sur l'etiquette ou dans les instructions, seul l'essai de deux heures à 70 °C doit être effectué. Toutefois, si le matériau ou l'objet est aussi destiné à être utilisé pour une conservation à la température ambiante, l'essai mentionné ci-dessus est remplacé par un essai à 40 °C pendant dix jours, qui par convention est considéré plus strict.
  4.4. Dans les cas où les conditions conventionnelles pour les essais de migration ne correspondent pas de facon satisfaisante aux conditions de contact indiquées au tableau 3 (par exemple, températures de contact supérieures a 175 °C ou durée de contact inferieure à cinq minutes), d'autres conditions de contact, mieux adaptées au cas à l'étude, peuvent être appliquées si les conditions choisies représentent les pires conditions prévisibles de contact pour les matériaux ou objets à l'etude.
  Tableau 3. - Conditions conventionnelles pour les essais de migration avec simulateurs d'aliments.

  Conditions de contact dans les pires conditions   Conditions d'essai
   d'emploi previsibles
  Duree de contact                                  Duree de l'essai
  t < ou = 5 mn                                     Voir les conditions au
                                                     point 4.4.
  5 mn < t < ou = 0,5 heure                         0,5 heure
  0,5 heure < t < ou = 1 heure                      1 heure
  1 heure < t < ou = 2 heures                       2 heures
  2 heures < t < ou = 4 heures                      4 heures
  4 heures < t < ou = 24 heures                     24 heures
  t > 24 heures                                     10 jours
  Temperature de contact                            Temperature de l'essai
  T < ou = 5 C                                       5 C
  5 C < T < ou = 20 C                              20 C
  20 C < T < ou = 40 C                             40 C
  40 C < T < ou = 70 C                             70 C
  70 C < T < ou = 100 C                           100 C ou temperature
                                                     de reflux
  100 C < T < ou = 121 C                          121 C (*)
  121 C < T < ou = 130 C                          130 C (*)
  130 C < T < ou = 150 C                          150 C (*)
  T > 150 C                                        175 C (*)

  (*) Cette température n'est utilisée que pour le simulateur D. Pour les simulateurs A, B ou C, l'essai peut être remplacé par un essai à 100 °C ou à la température de reflux pendant une durée quadruple de celle choisie conformément aux règles générales du point 1.
  CHAPITRE III. - Essais gras substitutifs de la migration globale et spécifique.
  Art. 9N1.3.1. (antérieurement art. 7N1bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 1. Lorsque l'essai de migration avec les simulateurs d'aliments gras n'est pas réalisable pour des raisons techniques liées à la méthode d'analyse, utiliser tous les milieux d'essai indiqués au tableau 4, dans les conditions d'essai correspondant à ceux applicables au simulateur D.
  Ce tableau donne quelques exemples des conditions d'essai conventionnelles les plus importantes et des conditions conventionnelles correspondantes pour les essais de substitution. Pour d'autres conditions d'essai ne figurant pas dans le tableau 4, il faut tenir compte de ces exemples et de l'expérience acquise pour le type de polymère à l'étude.
  Un nouvel échantillon doit être utilisé pour chaque essai. Pour chaque milieu d'essai, appliquer les mêmes règles que celles prescrites aux chapitres I et II pour les simulateurs D. Utiliser le cas échéant les coefficients de réduction définis à l'annexe 1, X du présent arreté. Pour vérifier la conformité avec les limites de migration, choisir la valeur la plus élevée obtenue avec tous les milieux d'essai.
  Toutefois, s'il est constaté que la réalisation de ces essais provoque dans l'échantillon d'essai des modifications physiques ou autres qui ne se produisent pas dans les pires conditions prévisibles d'utilisation du matériau ou de l'objet à l'étude, le résultat obtenu pour ce milieu d'essai doit être rejeté et la plus élevée des valeurs restantes doit être choisie.
  Art. 9N1.3.2. (antérieurement art. 8N1Bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 2. Par dérogation au point 1, il est possible de ne pas effectuer un ou deux essais de substitution visés au tableau 4 si, sur la base de données scientifiques, ces essais sont considérés d'une facon générale comme non indiqués pour l'échantillon en question.
  Tableau 4. - Conditions conventionnelles pour les essais de substitution.

  Conditions        Conditions d'essai   Conditions d'essai   Conditions
   d'essai avec le   avec l'isooctane     avec l'ethanol a     d'essai avec
   simulateur D                           95 %                 le MPPO (*)
  10 j a 5 C       0,5 j a 5 C         10 j a 5 C              -
  10 j a 20 C      1 j a 20 C          10 j a 20 C             -
  10 j a 40 C      2 j a 20 C          10 j a 40 C             -
   2 h a 70 C      0,5 h a 40 C        2,0 h a 60 C            -
  0,5 h a 100 C    0,5 h a 60 C (**)   2,5 h a 60 C        0,5 h a 100 C
    1 h a 100 C    1,0 h a 60 C (**)   3,0 h a 60 C (**)     1 h a 100 C
    2 h a 100 C    1,5 h a 60 C (**)   3,5 h a 60 C (**)     2 h a 100 C
  0,5 h a 121 C    1,5 h a 60 C (**)   3,5 h a 60 C (**)   0,5 h a 121 C
    1 h a 121 C      2 h a 60 C (**)   4,0 h a 60 C (**)     1 h a 121 C
    2 h a 121 C    2,5 h a 60 C (**)   4,5 h a 60 C (**)     2 h a 121 C
  0,5 h a 130 C    2,0 h a 60 C (**)   4,0 h a 60 C (**)   0,5 h a 130 C
    1 h a 130 C    2,5 h a 60 C (**)   4,5 h a 60 C (**)     1 h a 130 C
    2 h a 150 C    3,0 h a 60 C (**)   5,0 h a 60 C (**)     2 h a 150 C
    2 h a 175 C    4,0 h a 60 C (**)   6,0 h a 60 C (**)     2 h a 175 C

  (*) MPPO = oxyde de polyphénylène modifié.
  (iq) Les milieux d'essai volatils sont utilisés jusqu'à une température maximale de 60 °C. Une condition préalable à l'utilisation des essais de substitution est que le matériau ou l'objet résiste aux conditions d'essai qui seraient appliquées avec le simulateur D. Plonger un échantillon d'essai dans l'huile d'olive dans les conditions appropriees. Si les propriétés physiques sont modifiées (fonte ou déformation, par exemple), le matériau est considéré comme ne convenant pas à une utilisation à cette température. Si les propriétés physiques ne sont pas modifiées, procéder aux tests de substitution en utilisant de nouveaux échantillons.
  CHAPITRE IV. - Essais gras alternatifs de la migration globale et spécifique.
  Art. 9N1.4.1. (antérieurement art. 9N1Bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 1. Il est possible d'utiliser les résultats d'essais alternatifs décrits dans le présent chapitre si les conditions suivantes sont remplies :
  a) les valeurs obtenues à un " essai comparatif " sont supérieures ou égales à celles obtenues avec l'essai effectué avec le simulateur D;
  b) après application des coefficients de réduction appropriés prévus à l'annexe 1, X du présent arrêté, la migration avec l'essai alternatif ne dépasse pas les limtes de migration.
  Si une de ces conditions ou les deux ne sont pas remplies, les essais de migration doivent être effectués.
  Art. 9N1.4.2. (antérieurement art. 10N1Bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 2. Par dérogation à la condition mentionnée au point 1 a), il est possible de renoncer à l'essai comparatif s'il existe d'autres preuves concluantes, sur la base de résultats scientifiques expérimentaux, que les valeurs obtenues avec l'essai alternatif sont égales ou supérieures à celles obtenues avec l'essai de migration.
  Art. 9N1.4.3 (antérieurement art. 11N1Bis. Voir version 005) <AR 1998-09-20/54, art. 1, 004; En vigueur : 04-11-1998> 3. Essais alternatifs.
  3.1. Essais alternatifs en milieu volatil.
  Ces essais utilisent des milieux volatils tels que l'isooctane ou l'éthanol à 95 % ou d'autres solvants ou mélanges de solvants volatils. Ils sont effectués dans des conditions de contact telles que la condition visée au point 1 a) est remplie.
  3.2. " Essais d'extraction ".
  D'autres essais utilisant, dans des conditions très strictes, des milieux qui possèdent un pouvoir d'extraction très élevé peuvent être efectués s'il est reconnu d'une facon générale que, sur la base de données scientifiques, les résultats obtenus à l'aide de ces essais (" essais d'extraction ") sont égaux ou supérieurs à ceux obtenus à l'essai avec le simulateur D.
  Art. 10N1. (antérieurement art. N1ter à N1quater. Voir version 005) <AR 2002-12-10/44, art. 1, 006; En vigueur : 20-02-2003> X. SPECIFICATIONS.
  PARTIE A : Spécifications générales.
  (Non reprise pour motifs techniques. Voir M.B. 20-02-2003, p. 8287)
  PARTIE B : Autres spécifications.
  (Non reprise pour motifs techniques. Voir M.B. 20-02-2003, p. 8287-8289)t A :
  eau distillée ou eau de qualité équivalente,
  simulant B :
  acide acétique à 3 % (p/v) en solution aqueuse,
  simulant C :
  éthanol à 15 % (v/v) en solution aqueuse,
  simulant D :
  huile d'olive rectifiée (1); lorsque, pour des raisons techniques liées à la méthode d'analyse, il est nécessaire d'utiliser d'autres simulants, l'huile d'olive doit être remplacée par un mélange de triglycérides synthétiques (2) ou par de l'huile de tournesol (3).
  

  Art. 2N1ter. 2. Pour chaque denrée alimentaire ou pour chaque groupe de denrées alimentaires, on n'utilise que le ou les simulants indiqués par le signe X, en utilisant pour chaque simulant un nouvel échantillon de matériaux et objet en question. L'absence du signe X signifie que, pour cette position ou sous-position, aucun essai de migration n'est requis.
  Art. 3N1ter. 3. Lorsque le signe X est suivi d'un chiffre dont il est séparé par une barre oblique, le résultat des essais de migration doit
  Annexes supplémentaires. <Les annexes 1, 2, 4, 5 et 6 de AR 1972-09-12/31 sont respectivement numérotées annexes 2, 3, 4, 5 et 6 du présent arrêté royal> <voir art. 12 supra>
  Art. N2. Annexe 2. Etain et alliages d'étain. <Non reprise pour des raisons techniques; voir AR 04-04-1974, art. 4>
  Art. N3. Annexe 3. Pellicule de cellulose régénérée. <Non reprise pour des raisons techniques; voir AR 04-04-1974, art. 4> <Modifié par :
  - AR 31-10-1985, art. 1, M.B. 29-01-1986, p. 1061 - 1064;
  - AR 01-06-1989, art. 1, M.B. 01-06-1989, p.9687;
  - AR 09-07-1993, art. 2, M.B. 09-11-1993, p. 24.441 et s.>
  Art. N4. Annexe 4. Papiers et cartons. <Non reprise pour des raisons techniques; voir M.B. 25-08-1976>
  Art. N5. Annexe 5. Objets en céramique. <Non reprise pour des raisons techniques; voir M.B. 25-08-1976> <Modifié par AR 05-02-1991, art. 1, M.B. 17-04-1991, p. 7950 - 7953>
  Art. N6. Annexe 6. Objets en verre. <Non reprise pour des raisons techniques; voir M.B. 25-08-1976>

